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Local 

Le reblanchîment des plafonds de la salle du public, du bureau de l’Archiviste, et de l’escalier 

des Archives, a été effectué. 

Lorsqu’aura lieu, le 22 juillet prochain, la visite de la Commission des bâtiments 

départementaux, j’attirerai son attention sur l’extension de la lézarde d’un mur des Archives, 

que j’ai déjà signalée. 

 

Dons et réintégration 

Dons. -  Les Archives ont reçu les dons suivants : 

De M. Wauthier, gendarme à Givet : 1 pièce, papier, concernant l’érection, en 1705, de 

Dommery en cure (H .236). 

De M. le Chanoine Roland, de Namur : 1 pièce, papier (1704), testament de Rigollet-de-Séret, 

de Signy-le-Petit (E. 1603). 

De M. Villard, avocat à Briey : plans et documents divers, XVIIe siècle-1870 (F. 122). 

De M. l’abbé Bouchez, de Reims : 3 pièces, de 1630 à 1790, relatives à Avaux-le-Château (F. 

123). 

Réintégrations. – Archives des tribunaux révolutionnaires conservées dans les tribunaux civils 

de Charleville et, de Rethel (143 liasses et registres). 

 

Versements 

Des versements ont été faits par les bureaux suivants : 2e Division, 143 liasses (22 septembre 

1910= ; - Greffe du Conseil de préfecture, 95 liasses (17 mai 1911) ; - Service vicinal, 4 

registres et 8 liasses (18 août 1910) ; - Trésorerie générale, 767 rôles, 427 états de poursuites, 

et 103 journaux à souche. 

 

 



 
 

Archives anciennes 

Classement. – En vue de constituer le supplément de la série L, j’ai retiré les dossiers, de 

l’époque révolutionnaire, dans une partie de la série O et dans les séries P et R à Y ; mais il me 

reste encore à dépouiller environ 800 cartons d’affaires communales (série O). 

Répertoire numérique. – Le répertoire numérique de la série Q a été terminé et approuvé, par 

M. le Ministre de l’Instruction publique, le 5 octobre 1910. Il a été imprimé aussitôt, et a formé 

un fascicule de 4 feuilles 1/2, dont le prix a été fixé à 2 francs, par le Conseil général, dans la 

session d’avril 1911. 

Le Répertoire numérique de la série L. (article. 1-720) a été rédigé et approuvé le 10 avril 1911. 

Il y sera ajouté un supplément fort important, tiré des séries M à Y, et comprenant aussi les 

réintégrations récentes des municipalités de cantons et des tribunaux révolutionnaires. 

Inventaire. – L’impression de la fin du tome III (2e partie) de l’Inventaire a été achevée : feuilles 

56 à 59 inclusivement, titre et couverture. Le prix du volume a été fixé, par le Conseil général, 

à 15 francs. 

J’ai vérifié l’identification des noms contenues dans les lettres D et Z de la table du tome III 

(1ère partie) de l’Inventaire, dressée par M. Semer. 

Répartitions. – La répartition du tome III (2è partie) de l’Inventaire, et du Répertoire de la série 

Q, a été faite suivant les usages habituels. En outre, conformément à la délibération du Conseil 

général, du 24 avril 1911, une collection complète de tous les volumes parus a été déposée à la 

mairie de chaque chef-lieu de canton. 

 

Archives modernes  

Par suite d’une maladie, M. Semer a dû interrompre ses travaux, dans les salles, pendant l’été 

de 1910. Pour ce motif, et en raison de l’accumulation des importants versements faits depuis 

quelques années, j’ai jugé utile de prendre un ouvrier intelligent qui – momentanément – 

seconda M. Semer dans la partie matérielle du classement. Le paiement de cet ouvrier aura lieu 

sur les crédits de l’article 7 du chapitre 14 du Budget, affectés au dépouillement extraordinaire 

d’archives ; et, vu l’accroissement du service, que j’ai signalé dans mon rapport de l’an dernier, 

j’aurai recours à cette mesure, chaque fois que la nécessité s’en fera sentir. 

Malgré cet à-coup, M. Semer n’en a pas moins effectué, depuis le classement définitif de 888 

liasses appartenant à toutes les séries modernes de M à Y, ainsi que des Brevets d’invention et 

des publications officielles de l’année ; - il a retiré 191 liasses de documents périmés de la série 

R ; - il a vérifié et rangé provisoirement 419 liasses de différents bordereaux de 1910. 

De plus, M. Semer a terminé, avec entrain – même chez lui, lorsque la maladie l’empêchait de 

marcher – la rebutante mise en ordre alphabétique, puis la rédaction des innombrables fiches 

des lettres D à Z de la table du tome III (1re partie) de l’Inventaire. 

Enfin, sur les conseils de M. l’Inspecteur général des Archives, il vient d’entreprendre le 

Répertoire numérique de la série M des archives modernes -personnel et administration 

générale), destiné à être imprimé. 

 



 
 

Recherches 

Du 1er juillet 1910 au 30 juin 1911, les demandes de recherches et les communications de pièces 

se sont élevées à 190, parmi lesquelles 11 avec déplacement, conformément à la circulaire 

ministérielle du 15 mars 1905. 

 

Expéditions 

Il a été délivré, gratuitement, 7 certificats de tirage au sort. Deux visas de plans : petit formant 

(1 franc. 50) et format maximum (3 francs.) ont produit la somme de 4 francs. 50, au profit du 

Département. 

 

Vente d’ouvrage 

Inventaire. -  M. René, libraire à Mézières, a vendu : 1 exemplaire du tome I (net 12 francs.) ; 

1 exemplaire du tome III (1re partie), 16 francs. ; 6 exemplaires du tome III (2e partie), 72 francs. 

1 exemplaire du tome IV (8 francs.) ; 2 exemplaires du tome V (8 francs.) ; 2 exemplaires du 

tome VI (12 francs.) ; et 5 exemplaires du Répertoire de la série Q (8 francs.), soit, en tout, 136 

francs au profit du Département. 

Dépôt fait de nouveaux volumes, il reste, au 1er juillet 1911, chez M. René, 1 exemplaire de 

chacun des tomes I, III, (1ère partie), IV, V et VI ; 2 exemplaires du tome III (2e partie), et 3 

exemplaires du Répertoire de la série Q. 

Carte Mialaret. – Sur la demande de M. le Préfet, 3 exemplaires de cette carte ont été délivrés 

à M. LE Secrétaire -général, à M. le Directeur des contributions indirectes, et à M. le Capitaine 

de gendarmerie, de Mézières. 

 

Bibliothèque des Archives 

Divers ouvrages ont été donnés à la bibliothèque des Archives, par M. le Ministre de 

l’Instruction publique, par M. le Prince de Monaco, et MM. Villard, l’abbé Bouchez, Robert, 

Henry, Milhac, Jadart et Prillieux, Houin et Collinet. 

 

Archives communales 

Un compte-rendu spécial, sur l’inspection des Archives communales, est annexé au présent 

rapport. 

Les dépôts inspectés appartiennent aux cansons de Château-Porcien, Chaumont-Porcien, Le 

Chesne, Givet, Juniville, Novion-Porcien, Rethel et Tourteron. 

 

 

 



 
 

Crédits à inscrire au budget 

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de vouloir bien inscrire, au Budget de 1912, les crédits votés 

pour 1911. 

.  

L’Archiviste du Département 

PAUL LAURENT 

 


